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La nouvelle norme ISO
sur le records management
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Ei
n 1990, le Comité international de

la Croix-Rouge (CICR) a adopté une Poli-

tiqwe d'archivage qui a conduit à la réorga-
nisation de ses archives courantes avec une
dimension nouvelle, à peine évoquée à ce

moment-là, celle de l'informatisation des

circuits de la correspondance et de la ges-
tion des dossiers d'archives. Dès 1994, les

Archives du CICR ont ainsi participé à

l'élaboration de la Messagerie pro/esswrmcl-
ie de l'institution. Depuis 1997, les Archives
utilisent un plan de classement électro-

nique et constituent des inventaires infor-
matisés. En 2000, les Archives du CICR ont
établi un bilan des résultats atteints durant
cette période. Ce bilan a conduit à la réno-
vation de la Politique d'archivage pour la

période 2001-2010 proposant notamment
la mise en place d'un système d'archivage
électronique. C'est dans le cadre de cette ré-

flexion sur l'archivage électronique que
nous avons suivi le cours du Serda, centre
de formation spécialisée, sur le records ma-

«agement.
Ce cours diffusé sur deux jours compor-

te sept parties: principes et rôles; normali-
sation; organisation et technologies; outils;
exercice pratique; recherche sur le web;

conduite de projet. Nous présentons ci-
dessous les points du cours qui nous ont

paru les plus utiles par rapport à notre at-
tente.

Principes et rôles
La norme 7SO 75489-7 définit le records

management comme le «champ de J'orgam-
sation et de la gestion en charge d'nn contrô-
le efficace etsyste'matiqne de la création, de la

réception, de la conservation, de l'utilisation
et da sort/înal des documents, y compris des

méthodes de/?xation et de préservation de la

preuve et de l'information liées à la/orme des

documents». Si le concept de records mana-

gement a fait son apparition au début du
XX® siècle dans le monde anglo-saxon qui
en a fixé la terminologie, son récent succès

international est lié à la généralisation du
document numérique qui nécessite la mise

au point de systèmes d'archivage électro-

nique fiables.
La norme ISO 15489-1 précise que «le

terme anglais <records> désigne les documents
considérés dans leur dimension de preuve ("et

d'utilité dans le cadre de la conduite des aefi-
vités de l'organisme émeftenrj, par opposi-
tion à (documents» (qui ne prend en compte

que leur contenu in/ormatif) et à «archives»

(qui vise la portée historique)». Tous les do-

cuments ne sont donc pas des records. On
doit prouver que tous ceux qui le sont ont
été intégrés dans le système de records ma-

nagement. Parmi les records, les core records

sont les documents essentiels qui permet-
tent de reprendre l'activité après un si-
nistre.

Les records doivent remplir les quatre
conditions suivantes:

• authenticité: le document peut prouver
qu'il est bien ce qu'il prétend être;

• fiabilité: le contenu du document peut
être considéré comme la représentation
complète et exacte des activités;

• intégrité: le document est complet et n'a

pas été altéré;

• exploitabilité: le document est exploi-
table s'il est localisé et décrit.

Le système de records management doit

permettre de maîtriser le cycle de vie des

documents notamment par:

• l'intégration des documents (défini-
tion, sélection des enregistrements);

• la classification des activités et non des

unités organisationnelles, parce que les

changements d'organigramme ne per-
mettent pas la traçabilité des docu-

ments;

• la définition des durées de conserva-
tion, le conditionnement, le stockage, la

mise en œuvre du sort final (archivage

ou destruction);

• l'accessibilité, dans un but de lisibilité;

• la traçabilité, dans un but de contrôle et

d'audit;

• les modes opératoires (procédures écri-
tes);

• la formation, afin que les niveaux de

compétences soient suffisants pour faire

tourner le système.

Le records manager contrôle les docu-

ments dès leur création et tout au long de

leur cycle de vie en déterminant avec les ser-
vices les records à produire et à acquérir, en

vérifiant la production effective des records

et en assurant leur conservation et leur res-

titution. La fonction de records manager

peut être répartie entre plusieurs per-
sonnes, voire entre plusieurs services. C'est

une fonction transversale qui devrait être

rattachée à la direction générale.

Outils
Pour mettre en place un projet de re-

cords management, il faut se doter des outils
suivants:

• un tableau d'évaluation des records (lis-
te des documents types établie à partir
de la liste des dossiers types);

• un plan de classement;

• un plan d'archivage (calendrier de

conservation, tableau de tri);
• un plan de sécurité en cas de sinistre

(prévoir notamment la duplication des

records sur un site de sauvegarde);

• un manuel de procédures;

• des outils technologiques (logiciels de

GEIDE, de worh/Zow, scanner, graveur,
lecteur);

• des moyens de migration pour les for-

mats électroniques;

• un plan d'audit;

• un plan de formation.

Concernant la conservation des sup-

ports électroniques, il faut procéder à une

migration tous les cinq ans en tenant

compte des règles suivantes:

• ne pas avoir de formats propriétaires;

• choisir les moyens meilleur marché du

moment, car produits en quantité et

donc plus fiables;

• appliquer un protocole de migration en

quatre phases: définir la procédure; tes-

ter et conserver les résultats de tests; re-

copier; vérifier.

Il faut également établir la liste des mé-

tadonnées nécessaires à l'enregistrement et
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à l'identification des documents. En éta-

blissant cette liste, il est bon de raisonner en

termes de recherche, car chaque méta-

donnée permet une recherche par mot clé

sur le champ concerné. La norme ISO/TR
15489-2 définit ainsi les métadonnées mi-
nimales d'un record:

• «un ideMi/t/mf um'qtte attribué par /e

système;

• Z'horodatoge de re/rregisfremenf;

• Ze titre du document ou une brève descrip-

ft'on;

• Z'awfeur, /'expéditeur ou Ze destinataire

/personnephysique ou moraZej.»

Projet
Pour réussir, un projet de records mana-

gement doit d'une part être soutenu par la

direction et d'autre part comporter un plan
de communication, parce que le projet va

changer les habitudes de travail de tous les

collaborateurs. Les principales étapes d'un

projet de records management sont:

• l'étude (étude de faisabilité, étude de la

solution);

• la mise en place (recherche de logiciel
spécifique, évaluation sur un site pilo-
te);

• le déploiement (installation sur les

postes utilisateurs, formation des utili-
sateurs).

Le records management au CICR

Ce cours a renforcé notre conviction
qu'en mettant en place la Messagerie pro/es-
sionne/Ze, le CICR s'est engagé dans la voie
du records management. L'intégration des

Archives dans ce processus, l'adoption d'un
plan de classement électronique et la

constitution d'inventaires informatisés ont
confirmé cet engagement. En conséquence,
le service en charge des archives courantes

au sein de la division des Archives remplit
une fonction de records manager (qu'il par-
tage avec la division des Systèmes d'infor-
mation). La division des Archives est char-

gée de la constitution des dossiers centrali-
sés du siège et responsable de la gestion de

l'ensemble des dossiers décentralisés de

l'institution. Aujourd'hui, le contrôle de cet
ensemble est insuffisant et nécessiterait la

mise en place d'un système de records ma-

nagement plus complet. Le cours a démon-
tré que le records management prenait tout
son sens dans un environnement électro-

nique. Le développement du records mana-

gemenf au CICR permettrait donc une
meilleure typologie et définition des docu-
ments et des dossiers, une meilleure identi-
fication des archives essentielles, une
meilleure maîtrise du cycle de vie des docu-
ments (enregistrement, traçabilité et sort
final). Il permettrait également d'identifier
et d'inscrire à la source les métadonnées né-

cessaires à une saine gestion archivistique.

Ce cours a confirmé que la mise en pla-
ce d'un système d'archivage électronique
est une nécessité et que le records manage-
menf est un moyen efficace d'y parvenir.

Sources:
Norme internationale KO 15489-1 In/orma-

ft'on et documentation - «Records management» -
Partie 1: Principes directeurs, www.iso.cb

Rapport technique KO/TR 15489-2 Jn/orma-
ft'on et documentation - «Records management» -
Partie 2: Guide pratique, www.iso.cb

Records management - Démarche, enjeux,

méthodologie, Serda, Paris (France), support de

formation du 19 au 20 novembre 2001, www.ser-
da.com

Records management Norme KO 15489,
Fonds de conférence nationale pour la promo-
tion du records (Managementen France,pierre./u-
zeau@serda.com

Informations complémentaires:
Michel Remize, «Les ingrédients du records

management», in Archimag, n° 131, février 2000,

www archimag. com
Michel Remize, «Engagez-vous dans le re-

cords management», in Archimag, n° 148, octobre
2001, www.archimag.com

Les journées de Z'ADAL: Ze records manage-
ment, Les Nouvelles de l'ADAL, numéro 3 - avril
2001, www.muZtimania.com/archivistique/buZZe-
tin3.hfmZ:

Dé/inifion, principes d'organisation et de

/oncfionnemenf du records management, Bruno
Corre

Le records management à Za/ranfaise, Marie-
Anne Chabin

Enjeux, impacts et mise en pZace du records

management dans un organisme privé ou pubZic,

Pierre Fuzeau

Entre théorie et pratique, Ze records manage-
ment à /'inférieur du groupe Médéric, Geneviève

Drouhet
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